
 

 
 

Projet de création de la ligne Ouest-Est et des 
aménagements qui lui sont liés 

 

    

DOSSIER DE SYNTHESE DU PROJET 
Avertissement : ce document ne remplace pas les dossiers 
dôenqu°te qui sont ¨ consulter sur les 3 lieux dôenqu°te 

 



 

 22  SSeepptt eemm bbrree  22001111  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DDooccuumm eenn tt   ddee  ssyynn tt hhèèssee  

 

 33  

 

  

CCHHAAPPII TTRREE  11  ::   CCOONNTTEEXXTTEE  EETT  OOBBJJEECCTTII FFSS  DDEE  LLôôOOPPEERRAATTII OONN  77   

1.  Contexte de lôop®ration 7  

1.1. Nice Côte dôAzur, la m®tropole des Alpes Maritimes, en forte 
croissance avec un fonctionnement urbain particulier 7 

1.2. Nice, Ville Verte de la Méditerranée : le choix politique de devenir un 
territoire de r®f®rence de lôEurope du Sud 8 

1.2.1. Le développement durable au cîur de la strat®gie dôam®nagement 8 
1.2.2. Lôop®ration dôint®r°t National Ecovall®e et Ecocit®, laboratoires du 

Développement Durable 9 
1.2.3. Une politique communautaire volontariste déclinée en différentes actions 10 
1.2.4. Vers un nouveau mod¯le dôam®nagement pour la C¹te dôAzur 10 
1.2.5. Ecovallée, Ecocité, la ville de demain 11 
1.2.6. Le « Grand Arénas è et le p¹le multimodal dô®changes de Saint-Augustin 12 
1.2.7. Lô®coquartier M®ridia-Moulins 12 

2.  Objectifs de lôop®ration 13  

2.1. Le réseau tramway, support de la cohésion territoriale et sociale de 
lôagglom®ration ni­oise 13 

2.2. Renforcement de la comp®titivit® et de lôattractivit® ®conomique de la 
m®tropole C¹te dôAzur 15 

2.2.1. Une économie résidentielle et touristique à conforter et à diversifier 15 
2.2.2. Une économie à diversifier et à préserver 16 

2.3. Le tramway, vecteur de développement durable 16 
2.3.1. Des améliorations sensibles constatées avec la ligne 1 16 
2.3.2. La démarche D.D., véritable « fil vert » de la ligne Ouest-Est 16 

CCHHAAPPII TTRREE  22  ::   RRAAII SSOONNSS  DDUU  CCHHOOII XX  DDUU  PPAARRTTII   2211   

1.  Synth¯se des partis dôam®nagement ®tudi®s et pr®sentation de 
la solution retenue  21  

1.1. Les diff®rents partis dôam®nagement ®tudi®s depuis 2005 et le choix 
du parti retenu  21 

1.1.1 Définition des lignes de tramway à réaliser (2005-2006) 21 
1.1.2 Les options de tracés envisagées pour la ligne 2 (2006-2009) 22 
1.1.3 Approfondissement des études sur les variantes de tracé retenues sur le secteur centre-

ville Ferber-Carras (2007-2009) 31 

1.2. Les différentes variantes de tracé étudiées pour le parti retenu (2010)  34 
1.2.1. Secteur Paul Montel ï Digue des Français 35 
1.2.2. Secteur aéroport 36 
1.2.3. Secteur Magnan ï Ferber 37 
1.2.4. Secteur du tunnel : tracé entre Jean Médecin et Garibaldi 38 
1.2.5. Secteur Port ï Ile de Beauté 39 

2.  Solution retenue  40  

CCHHAAPPII TTRREE  33  ::   PPRREESSEENNTTAATTII OONN  DDEE  LLAA  SSOOLLUUTTII OONN  RREETTEENNUUEE  4411   

1.  In sertion de la ligne Ouest -Est et aménagements urbains  41  

1.1. Principes g®n®raux dôam®nagement 41 
1.1.1. Principes dôam®nagement architectural et urbain 41 
1.1.2. Principes g®n®raux dôinsertion de la plateforme 46 
1.1.3. Stratégie de régulation des carrefours 46 
1.1.4. Principes dôinsertion des itin®raires cyclables 47 
1.1.5. Principe d'implantation des stationnements 48 

1.2. Principes dôam®nagement des stations 49 
1.2.1. Aménagement des stations de surface 49 
1.2.2. Aménagement des stations souterraines 50 

1.3. Pr®sentation de lôinsertion de la ligne par secteur 52 
1.3.1. Secteur 1 : Aéroport / Saint-Augustin 54 
1.3.2. Secteur 2 : Nikaïa / Centre administratif ï Saint-Augustin 56 
1.3.3. Secteur 3 : Cassin/Saint-Augustin ï Vallon Barla 58 
1.3.4. Secteur 4 : Vallon Barla ï Grosso 60 
1.3.5. Secteur 5 : Grosso-Garibaldi 62 
1.3.6. Secteur 6 : Garibaldi ï Port / Ile-de-Beauté 64 

1.4. Insertion de la ligne ï Section souterraine 66 
1.4.1. Caractéristiques géométriques du tunnel 66 
1.4.2. Aménagement des stations enterrées 67 

2.  Présentation du système tramway et de ses équipements 
annexes  75  

2.1. Besoin en matériel roulant : sôinscrire dans lôavenir 75 
2.1.1. Matériel prévu pour l'exploitation 75 
2.1.2. Evaluation du parc de matériel roulant et évolutivité 75 

2.2. Description de la plateforme du tramway  76 

2.3. Alimentation électrique de la ligne 77 

2.4. Remisage et entretien : une capacité assurée pour répondre au réseau 
tramway 2030, et qui sôinscrit dans la densification de lô£coquartier 78 

3.  Pr®sentation de lôoffre de transport du tramway et int®gration 
dans le schéma directeur du réseau de transport urbain  80  

3.1. Service offert et temps de parcours 80 
3.1.1. Fréquence de desserte 80 
3.1.2. Vitesse commerciale 80 
3.1.3. Temps de parcours 80 

3.2. Intégration du projet dans le schéma directeur du réseau de transport 
urbain 80 

3.2.1. Principes du sch®ma directeur de transports urbain ¨ lôhorizon 2030 80 
3.2.2. Sch®ma dôorganisation multimodale 81 
3.2.3. Restructuration des réseaux de bus autour du tramway ligne Ouest-Est 82 

3.3. Am®nagement des parcs relais et des p¹les dô®changes 82 
3.3.1. Organisation des rabattements VL et cycles : création de quatre Parcs relais 82 
3.3.2. Organisation des rabattements bus : cr®ation de quatre p¹les dô®change 84 

4.  Ouvrage de franchissement des voies SNCF de la ligne 
Marseille -Vintimille  87  

4.1. Données initiales 87 

4.2. Description de lôouvrage 87 

4.3. Contraintes de nivellement 88 

SSOOMMMMAAII RREE  DDUU  DDOOCCUUMMEENNTT  DDEE  SSYYNNTTHHEESSEE  



 

 44  SSeepptt eemm bbrree  22001111  

CCHHAAPPII TTRREE  44  ::   RREESSUUMMEE  DDEE  LLôôEETTAATT  II NNII TTII AALL  8899   

1.  Milieu physique  89  

2.  Milieu naturel  90  

3.  Paysage et patrimoine  91  

4.  Contexte économique et social  92  

5.  Circulation, transports en commun, déplacement s modes doux 
et stationnement  93  

6.  Ambiance sonore  93  

CCHHAAPPII TTRREE  55  ::   RREESSUUMMEE  DDEESS  II MMPPAACCTTSS  DDUU  PPRROOJJEETT  EETT  MMEESSUURREESS  EENN  

FFAAVVEEUURR  DDEE  LLôôEENNVVII RROONNNNEEMMEENNTT  9944   

1.  Impacts et mesures en p hase travaux  94  

2.  Impacts et mesures après mise en service  99  

3.  Co¾t des mesures en faveur de lôenvironnement 107  

4.  Modalités de suivi des mesures et de leurs effe ts sur 
lôenvironnement et la sant® humaine 107  

CCHHAAPPII TTRREE  66  ::   VVUUEESS  EENN  PPLLAANN  DDUU  PPRROOJJEETT  110099   

1.  Planches 1 à 7  : Branche Aéroport Terminal 2 ï Pôle 
Multimodal Saint -Augustin  109  

2.  Planches 8 à 13  : Branche Pôle Multimodal Saint -Augustin ï 
Nikaïa/Centre Administratif  117  

3.  Planches 14 à 35  : Tronc commun Pôle Multimodal Saint -
Augustin ï Port de Nice/Ile de Beauté  124  

 



DDooccuumm eenn tt   ddee  ssyynn tt hhèèssee  

 

 55  

 

Figure 1 : Densité de population sur le territoire de NCA : une population concentrée sur 
les espaces plats structurés 7 

Figure 2 :  La métropole azuréenne et le périmètre des opérations 9 

Figure 3 :  Périmètre d'Ecocité et tramway 11 

Figure 4 :  Ecovallée, le tramway est un support pour transformer et renforcer les pôles 
urbains, de loisirs et dôactivit®s existants ou futurs dans la Plaine du Var 12 

Figure 5 :  Place Garibaldi, un espace public reconquis avec le tramway 14 

Figure 6 :  Tramway sur la Place Masséna, avec l'intervention artistique de Jaume Plensa 14 

Figure 7 :  Les projets de développement urbain de NCA sur la bande côtière 14 

Figure 8 :  Tracé « Liberté ï Joffre » 23 

Figure 9 :  Tracé « Victor-Hugo ï Dubouchage » 24 

Figure 10 :  Tracé « avenue Thiers » 25 

Figure 11 :  Tracé « Liberté ï Hôtel-des-Postes » 26 

Figure 12 :  Tracé « Place Masséna ï Promenade des Anglais » 27 

Figure 13 :  Variantes envisagées pour le secteur « Saint-Augustin ï Centre Administratif » 30 

Figure 14 :  Trac® Boucle Cîur de Ville 31 

Figure 15 :  Tracé Promenade des Anglais 31 

Figure 16 :  Tracé Tunnel 31 

Figure 17 :  Esquisse dôintention pour les stations de surface 49 

Figure 18 :  Localisation des secteurs par rapport au tracé de la ligne Ouest-Est 53 

Figure 19 :  Insertion de la ligne Ouest-Est aux abords du Terminal 2 55 

Figure 20 :  Insertion de la ligne Ouest-Est aux abords du Terminal 1 55 

Figure 21 :  Insertion de la ligne Ouest-Est sur le bd Paul-Montel face à la future place du 
marché du quartier des Moulins 57 

Figure 22 :  Insertion de la ligne Ouest-Est sur la Digue-des-Français face à la future 
place des Écoles 57 

Figure 23 :  Insertion de la ligne Ouest-Est bd René-Cassin, devant le square Kirchner 59 

Figure 24 :  Insertion de la ligne Ouest-Est avenue de la Californie  au niveau du pôle 
dô®changes Ferber 59 

Figure 25 :  Insertion de la ligne Ouest-Est avenue de la Californie  devant lôH¹pital Lenval 61 

Figure 26 :  Insertion de la ligne Ouest-Est rue de France, proche du boulevard Grosso  (vue 
sur la trémie) 63 

Figure 27 :  Insertion de la ligne Ouest-Est rue Gautier, vue depuis la place Ile-de-Beauté 65 

Figure 28 :  Vue sur la place Ile-de-Beauté 65 

Figure 29 :  Capacités de transport des différents systèmes de transport existants 75 

 

Figure 30 :  Type de plateforme retenu suivant les secteurs 76 

Figure 31 :  Localisation de principe des sections  avec alimentation électrique alternative à 
la LAC et des sous-stations 77 

Figure 32 :  Localisation du centre technique Nikaïa 78 

Figure 33 :  Vue en plan du centre technique Nikaïa 79 

Figure 34 :  Localisation des Parcs-Relais et des P¹les dô®change 82 

Figure 35 :  Coupe transversale type dôun pont ¨ poutrelles enrob®es 88 

Figure 36 :  Coupe dôinsertion du tramway dans lôouvrage futur 88 

TTAABBLLEE  DDEESS  II LLLLUUSSTTRRAATTII OONNSS  



 

 66  SSeepptt eemm bbrree  22001111  



DDooccuumm eenn tt   ddee  ssyynn tt hhèèssee  

 

 77  

CChhaappii tt rree  11  ::   CCoonntteexxttee  eett   oobbjjeecctt ii ffss  ddee  

llôôooppéérraatt iioonn 
  

1.  Contexte de lôop®ration 
 

1.1.  Nice Côte dôAzur, la m®tropole des Alpes Maritimes, en 
forte croissance avec un fonctionnement urbain 
particulier  

 

La Côte dôAzur est une destination touristique historique et universellement connue. La douceur 
du climat, la qualité des paysages ont attiré les visiteurs notamment au XIXe siècle où un 
patrimoine h¹telier important sôest constitu®.  

Aujourdôhui, la communauté urbaine est composée de 27 communes sur une superficie dôenviron 
30 000 hectares. Elle représente 535 000 habitants (dont les 2/3 viven t dans la commune de 
Nice), 210 000 actifs, 45 000 entreprises, 35 000 étudiants. Sa population augmente, avec une 
croissance de 4,3 % entre 1999 et 2007.  

 

La communaut® urbaine Nice C¹te dôAzur p¯se, ¨ elle seule, la moiti® du d®partement 
des Alpes -Maritimes, en habitants et en emplois, avec en son centre la Ville de Nice, 
v®ritable cîur du bassin de vie azur®en. 

 

A lôint®rieur de la communaut® urbaine, lôessentiel de la population, des ®quipements 
structurants, des infrastructures de déplacement, et des emplois est concentré sur une frange 
côtière étroite entre collines et mer , dôune largeur moyenne de 5 km. Lôensemble, ville 
linéaire et ses prolongements avec les collines et les vallons, décrit une figure rayonnante, 
souvent comparée à des doigts de gant, ce qui lui donne un  fonctionnement urbain 
particulier  : tous les flux de déplacements se concentrent sur un espace étroit .  

 

Les axes de circulation sont saturés, induisant de fortes pollutions et nuisances 
comme le démontrent les observatoires du PDU et des effets du tramway.  Côest 
dôailleurs une des raisons pour lesquelles NCA a choisi de mettre désormais en place des 
modes  de déplacements les plus forts en capacité de transport et les moins 
consommateurs dôespace.  

 

En effet, il devient possible de r®duire lôespace de voirie d®di® aux seuls d®placements en voiture 
et au stationnement, sans diminuer la capacité à se déplacer , grâce à une offre de 
transports publics plus performante qui utilise une surface moins grande. Ce qui permet une 
redistribution de ces espaces publics limités aux autres usages  : piétons, vélos, espaces 
plus conviviaux pour les habitants et visiteurs dans les quartiers concernés par les futures lignes.  

 

La répartition inégale de la population qui occupe essentiellement la bande littorale 
repr®sente ainsi une double opportunit® pour utiliser lôoutil tramway : 

¶ dôune part, la forte congestion des axes routiers appelle lôutilisation des transports collectifs ; 

¶ dôautre part, la situation est tr¯s favorable au fonctionnement de ces transports en raison de 
la densité de la population et de la présence dans la bande littorale de la plupart des 
équipements et services urbains.  

 

Le réseau tramway répondra aux besoins des secteurs les plus peuplés et actifs. Ainsi, 
les 4 communes qui seront desservies à terme par le réseau de tramway sont également celles 
qui concentrent, au sein de lôagglom®ration et du départemen t des Alpes -Maritimes, 
la majeure partie des habitants, des emplois et des équipements structurants . En 
effet, au sein de la communauté urbaine, Nice, Cagnes-sur-Mer, La Trinité et Saint Laurent du 
Var représentent :  

>  83 % de la population (et 42 % de la population des Alpes-Maritimes). 

>  84 % des logements (39 % des logements des Alpes-Maritimes). 

>  86 % des emplois (répartis en 218 000 emplois sur Nice, 16 400 sur Saint-Laurent-du-Var, 
29 200 sur Cagnes-sur-Mer, 4 200 sur La Trinité). 

>  85 % de la population active. 

 

 
Figure 1 :  Densité de po pulation sur le territoire de N CA :  

une population concentrée sur les espaces plats structurés  
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Avant son rattachement à la France, la ville de Nice a fait lôobjet dôun plan dôam®nagement cr®® 
par le Consiglio dôOrnato (conseil dôornement) turinois dont le centre-ville garde lôempreinte forte. 
Lôhypercentre de Nice, issu du XIXe siècle est ainsi caractérisé par un maillage orthogonal de 
voies relativement ®troites et par une architecture classique de qualit® ¨ lô®gal du tissu 
haussmannien de Paris, très dense et qui concentre la population. Celle-ci se déplace 
majoritairement à pied et en transports publics. Par sa nature urbaine, le centre -ville de Nice 
draine de façon permanente une importante population attirée par les nombreux commerces et 
services, les pôles touristiques et de congrès, les services publics, générant un trafic intense 
(quelques 200 000 déplacements quotidiens essentiellement en voiture). Le littoral, le centre et 
lôouest de Nice sont des destinations privil®gi®es notamment en ce qui concernent les 
déplacements pour le travail et les achats. 

 

La basse vallée du Var (Nice et Saint-Laurent-du-Var) est ®galement un centre dôattraction 
important pour lôensemble de lôagglom®ration avec de nombreux générateurs de trafic :  

- le centre dôaffaires de LôAr®nas, également siège de NCA, 

- lôa®roport international de Nice C¹te dôAzur (4 600 emplois, 10 millions de passagers annuels, 
40 000 déplacements/jour),  

- la cité administrative départementale (CADAM) où se concentrent la plupart des services de 
lôÉtat, de la Préfecture et du Conseil Général (3 000 emplois ï 300 000 visiteurs annuels), 

- un des centres commerciaux majeurs des Alpes-Maritimes : Cap 3000 (30 000 visiteurs / jour, 
260 entreprises, 2 500 emplois). 

 

Alors que le développement de la plaine du Var avait été envisagé dans les années 30, 
lôurbanisation des collines sôest intensifi®e depuis la deuxi¯me guerre mondiale, cr®ant un mode 
dôoccupation étalé et dispersé, complexe à desservir en transports, à équiper en réseaux et à 
doter de services urbains. 

La localisation des pôles attractifs sur le littoral, alors que les collines sont essentiellement 
destin®es ¨ lôhabitat, a notamment pour conséquence les trajets fréquents des habitants du 
moyen pays collinaire vers le littoral. Ils utilisent majoritairement leur voiture, bien que la mise en 
service de la première ligne de tramway ait capté une petite partie de ces trajets. La dépendance 
automobile de ces habitants est donc encore forte, et induit un important volume de 
d®placements en voiture au sein dôun littoral tr¯s urbain et contraint par lô®troitesse de la bande 
plate. 
 
 
 
 

1.2.  Nice , Ville Verte de la Méditerranée : le choix politique de 
deveni r un territoire de r®f®rence de lôEurope du Sud  

 

1.2.1. Le développement  durable au cîur de la strat®gie 
dôam®nagement 

 

La communaut® urbaine de Nice C¹te dôAzur (NCA) est caract®ris®e par sa dimension 
internationale, une biodiversité et un paysage exceptionnels. Côest une destination touristique 
renommée mondialement, mais une zone urbanisable très contrainte par les montagnes. Le 
territoire souffre de certains handicaps qui sont les points sur lesquels des avancées significatives 
sont possibles :  

- une forte place de la voiture et des émissions de CO2 en conséquence,  

- une urbanisation qui nôa pas compl¯tement valoris® lôh®ritage historique de sa trame urbaine 
italienne et qui impacte lôenvironnement de mani¯re trop importante,  

- une intégration sociale à améliorer,  

- un développement économique à redynamiser et à diversifier. 

 

Côest dans ce contexte que NCA a d®cid® dôamplifier sa strat®gie de d®veloppement tout en 
lôinscrivant dans une approche durable. Dans le but de se positionner de fa­on active par rapport 
aux grands enjeux plan®taires li®s au changement climatique, Nice C¹te dôAzur inscrit sa politique 
de développement dans la stratégie nationale de développement et dans les avancées du 
Grenelle Environnement.  

 

Lôambition de Communaut® Urbaine Nice C¹te dôAzur (NCA) est quôelle soit identifi®e, dans 
le monde entier, à une image de marque : la ville verte de la Méditerranée, et de devenir 
le territoire de r®f®rence de lôEurope du sud en mati¯re de développement  durable.  

 

Refusant de laisser ¨ lôEurope du Nord lôexclusivit® de lôexemplarit®, Nice C¹te dôAzur met en 
place une stratégie de développement urbain durable . Il sôagit, dôune part, de mettre en 
îuvre des politiques communautaires visant ¨ prendre en compte les ç trois piliers è du 
développement durable, et en particulier le volet environnemental, et, dôautre part, de sôinscrire 
dans des d®marches territoriales contractuelles ayant les m°mes objectifs. Lôenjeu est de faire 
évoluer les comportements en favorisant les démarches « éco-vertueuses » par des services 
adaptés. Un des objectifs est de devenir un des modèles urbains français de développement 
durable.  

 

De manière générale, les enjeux sont de r®ussir lô®volution de la ville constitu®e et 
dense  sur elle-même - lôhypercentre de Nice du 19 e siècle  et ses quartiers périphériques du 
XXe siècle  et, dans le m°me temps, lôurbanisation de la Plaine du Var, ville du 
XXI e siècle  dont les 3 000 ha font lôobjet dôune Op®ration dôInt®r°t National (OIN).  
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Les projets de NCA sôinscrivant dans cette logique sont nombreux : la coul®e verte, lô®coquartier 
de la Libération, le grand stade dans la Plaine du Var, la réalisation du schéma directeur des 
transports urbains, les innovations les plus récentes en matière de développement durable pour 
la mobilité ou le développement numérique. 

 

Dans ces démarches, les déplacements ont une part importante en raison de leur action à la fois 
sur lô®quit® sociale, la dynamique des activit®s ®conomiques et la protection de lôenvironnement 
et du cadre de vie. Un des principaux objectifs poursuivis consiste à faire baisser le niveau du 
Bilan Carbone, dans lequel la part des transports motorisés individuels est très importante (37  % 
du total). NCA s'est fixé d'atteindre une réduction de 30  % des émissions de gaz à effet de serre 
dus à la mobilit® locale motoris®e ¨ lôhorizon 2020. Pour cela, la place de la voiture ¨ NCA devra 
être réduite de 20 % dans son périmètre. NCA souhaite aller encore plus loin dans la réduction 
des GES en mettant en place de nombreuses mesures d'accompagnement complémentaires à la 
réduction de la voiture en ville (mise en place du dispositif des «  vélo bleu », de l'autopartage, de 
créer des nouveaux parcs relais...), mais également sur les autres piliers du développement 
durable.  

 

 

1.2.2. Lôop®ration dôint®r°t National Ecovallée et Ecocité, 
laboratoires du Développement Durable  

 

Pour trouver un nouveau souffle, la ville sort de ses murs et engage la reconquête 
urbaine de nouveaux territoires  : la plaine du Var fait lôobjet dôun projet dôam®nagement de 
grande envergure, ÉCOVALLEE, class® le 7 mars 2008 en Op®ration dôInt®r°t National (3e en 
France après La Défense et Euroméditerranée). Ce classement traduit la reconnaissance de la 
plaine du Var comme territoire stratégique au niveau national et local.  

 

La Communauté urbaine de Nice C¹te dôAzur a, d¯s sa cr®ation, identifi® la plaine du Var comme 
le secteur stratégique de son développement et a inscrit le développement durable de la plaine 
du Var dans sa politique publique.  

Le programme dôam®nagement de la plaine du Var repr®sente ainsi une opportunité 
unique de d®velopper sur une ®chelle territoriale un vaste projet dôam®nagement 
construit sur les principes du développement durable. Ecovallée devient ainsi un 
véritable laboratoire du Développement Durable.  

 

La communauté urbaine Nice C¹te dôAzur par le biais de lôEcocité et de lôECOVALLEE sôinscrira 
ainsi dans le réseau de villes durables à la française du plan « Ville Durable » en se démarquant 
par ses projets innovants et écologiques qui lui assureront un rayonnement et une 
reconnaissance internationale.  

 

Lôexemplarit® de ses projets op®rera un effet dôentrainement collectif sur le territoire local comme 
national qui permettra dôaboutir sur de nouveaux outils et savoirs faire ainsi que sur le 
développement des métiers de la croissance verte. 

 

LôEcocité situ®e au cîur de lôOIN Ecovallée (voir figure ci -dessous) en partage les ambitions en 
m°me temps quôelle constitue un facteur dôacc®l®ration de leur mise en îuvre. LôEcocité sôimpose 
alors comme lôincarnation et le moteur de d®veloppement durable de lôOIN Ecovallée, elle-même 
moteur de développement durable et économique pour la métropole NCA. Les projets relevant 
dôEcocité forment ainsi une coh®rence avec lôensemble des projets de territoire.  

 

 
Figure 2 :  La métropole azuréenne et le périmètre des opérations  

 

Les exp®rimentations et innovations portent sur des secteurs dôintervention tr¯s vari®s (trame 
dôespaces publics, densifications mixtes, trames verte et bleue, infrastructures num®riques, etc.), 
destinés à créer la ville du XXIe siècle, dont la partie la plus opérationnelle à court terme se 
trouve dans le p®rim¯tre dôEcocit®. 

 

Lô®tablissement public dôam®nagement et NCA disposent aujourdôhui dôune vision strat®gique et 
dôun aspect programmation aboutis et ce notamment grâce au diagnostic du territoire complet 
qui a ®t® ®tabli r®cemment. La construction de lôEcocité et de lôECOVALLEE sont ainsi en marche 
gr©ce ¨ une meilleure d®finition de lôEcocité et des projets dôam®nagements via les études 
fondatrices qui repr®sentent le cadre op®rationnel afin de mettre en îuvre la programmation qui 
insistera sur lôaspect innovant et exemplaire. 

 

Le label Ecocité est  le moteur de la m®tropole et de lôOIN. 
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1.2.3. Une politique communautaire volontariste déclinée 
en dif férentes actions  

 

Afin de pr®server lô®quilibre du territoire, il est n®cessaire de concilier le d®veloppement de la 
5ème ville de France, du 1er aéroport de province, les besoins de la population, notamment en 
mati¯re dôhabitat, dôemplois, de d®placements avec le respect dôun territoire ¨ la fois riche et 
sensible. 

Ainsi, le territoire communautaire b®n®ficie de sites exceptionnels et dôune grande richesse en 
termes de biodiversit®. A titre dôexemple, 7 sites ç Natura 2000 è ont ®t® institu®s sur le territoire 
et plusieurs ZNIEFF. Cependant, le territoire présente une grande sensibilité aux risques naturels 
et notamment au risque sismique. 

 

Parmi les actions mise en îuvre pour faire de Nice la ville verte de la M®diterran®e, on peut citer 
notamment : 

- Lôagenda 21 

- Le Plan Climat Énergie Territorial 

- La labellisation Citergie 

- Le Plan local de biodiversité 

- Le D®veloppement dôÉcoquartiers sur lôensemble du territoire 

- Lôacc®l®ration de lôam®nagement de la ville num®rique 

- Lôamplification des mesures en faveur de la population (accès facilité aux transports publics, 
am®lioration de lôoffre de logements, etc.). 

- La mise en îuvre du sch®ma directeur des transports urbains ¨ lôhorizon 2030. 

 

1.2.4. Vers un nouveau mod¯le dôam®nagement pour la 
C¹te dôAzur 

 

Par le poids et la nature des fonctions quôelle accueille, lôagglom®ration est un p¹le majeur dans 
le développement des Alpes-Maritimes. La ville de Nice y occupe une place particulière, en 
offrant tous les ®quipements et services de centralit®. Elle doit °tre capable dôattirer, 
par les fonctions métropolitaines supérieures, de nouveaux emplois et de nouveaux 
habitants sur la C¹te dôAzur et pr®server lô®conomie du D®partement. 

 

Or cette fonction tend ¨ sôessouffler au profit de lôouest du Département 
(Antibes/Sophia Antipolis), comme le montrent les indicateurs de développement local sur les 
15 dernières années. Pourtant, préserver et développer cette fonction métropolitaine 
est indispensable pour que les Alpes -Maritimes restent dans le concert des grandes 
métropoles européennes.  

 

Les embouteillages et lôasphyxie croissante contribuent ¨ cet essoufflement en p®nalisant lôacc¯s 
¨ lôhyper centre. Le bruit et la pollution de lôair font progressivement perdre son attrait au secteur 
côtier. Le tramway inversera cette tendance, en facil itant lôacc¯s au cîur du bassin de 
vie.  

En mati¯re dôam®nagement, lôobjectif global consiste ¨ consolider la ville centre dans 
sa fonction de çcîur de bassin de vie è et, parall¯lement, ¨ d®velopper le potentiel 
des territoires situ®s ¨ lôouest de la zone urbanisée et à conforter les extensions à 
lôest.  

En effet, les contraintes de relief qui ont concentr® lôurbanisation dense dans la bande littorale 
ont limité le développement spatial, notamment concernant les activités, alors que le nombre 
dôhabitants augmentait. En lôabsence dôune offre dôemploi significative, lôaugmentation de 
population a longtemps concern® les tranches dô©ge sup®rieures ¨ celle des actifs. 

Dans le but de diversifier les activit®s, de cr®er des emplois et dôaccueillir une population jeune, 
le projet phare de lôagglom®ration consiste ¨ am®nager la Plaine du Var. Ce projet tr¯s ambitieux, 
ç £coVall®e è, a ®t® class® Op®ration dôInt®r°t National. 

 

Concernant la ville centre, lôeffort dôam®nagement consiste essentiellement ¨ agir sur 
les ax es saturés, le stationnement et les modes doux  de façon à réduire la congestion et 
les pollutions et nuisances qui lui sont liées.  

La pr®sence dôune seconde ligne de tramway dans la ville centre aura un rôle important dans 
les changements de comportements  de déplacements attendus . 

ê lôest de la ville centre, la vall®e du Paillon, qui accueille deux grands quartiers sociaux et un 
hôpital à vocation régionale, est le site de plusieurs quartiers à requalifier.  

 

Le r®seau tramway et ses p¹les dô®change constituent la colonne vertébrale des 
différents secteurs de redéploiement de la ville, un lien entre eux et un moyen 
puissant pour améliorer le bilan carbone.  

Concernant le projet £coVall®e, lôexistence du projet ¨ long terme et lôarriv®e du tramway d¯s la 
mise en îuvre du premier Écoquartier de Méridia-Moulins donnent la possibilité de structurer et 
dôassurer la coh®rence de lôensemble tout en densifiant fortement le secteur en favorisant les 
déplacements « propres ». 
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1.2.5. Ecovallée, Ecocité, la ville de dem ain  

 

La Plaine du Var est non seulement un secteur stratégique pour les acteurs locaux, mais 
®galement reconnu comme tel par lô£tat dans la directive territoriale dôam®nagement (DTA) des 
Alpes-Maritimes, la seule actuellement approuvée en France, et a obtenu le statut dôOp®ration 
dôInt®r°t National. 

Ses grandes emprises évolutives (3 000 hectares) constituent pour lôagglom®ration ni­oise un des 
enjeux majeurs des 30 prochaines ann®es en termes dôam®nagement, de d®veloppement 
économique et de cohésion sociale, dans un contexte où les opportunités foncières se raréfient. 
Côest une opportunit® de mettre en pratique la ville verte et durable. 

Ainsi, il est pr®vu de remodeler lôexistant, dôune qualit® m®diocre, et de développer environ 
450 hectares sous des forme s urbaines compatibles avec le développement durable . 
Ce projet sôinscrit dans un enjeu de r®®quilibrage du territoire azur®en. 

Des ®tudes ont dôores et d®j¨ permis dô®valuer les contraintes et les potentiels dôam®nagement et 
de développement de ce territoire ¨ long terme. Dôautres ®tudes en cours ont pour but dôaffiner 
les conditions de réalisation du projet. 

Lôanalyse des ces potentiels contribuera ¨ la d®finition du cadre de lôam®nagement de la plaine du 
Var dans le SCOT en cours de rédaction, conformément aux attendus de la DTA, dans lôesprit de 
construire un morceau de ville durable, au plan social, économique et environnemental. 

Concernant 16 communes, dont 4 sont hors périmètre de la communauté urbaine, la plaine du 
Var a une forte dimension intercommunale. Le succ¯s du projet dôam®nagement est en grande 
partie déterminé par la concertation qui se tissera site par site entre communes.  

Diverses études sont en cours, dont des études de définition. Ce corpus de réflexion va permettre 
dô®laborer un document cadre stratégique pour un aménagement et un développement cohérent 
de ce territoire particulier, mais fortement porteur pour lôavenir social et ®conomique de la 
Métropole Côte dôAzur. 

 

 
Figure 3 :   Périmètre d'Ecocité et tramway  
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Les objectifs sont aujourdôhui les suivants : 

>  Restructurer les infrastructures de déplacements et les hiérarchiser de façon à intégrer 
lôensemble des modes de d®placement (lôa®roport y est int®gr®, comme la future LGV ou le 
contournement nord de Nice) en les rendant complémentaires, tout en favorisant les modes 
les moins générateurs de CO2 ; 

>  Consolider et d®velopper plusieurs p¹les dôactivit®s pour faire de ce secteur un 
v®ritable gisement dôemplois avec la cr®ation dôune offre immobili¯re tertiaire, commerciale et 
artisanale, dans des zones spécifiques mais également avec dans des zones mixtes urbaines, 
desservies par le tramway ; 

>  Faire émerger une offre significative en matière de logement , en réalisant des 
programmes de logements sur certains pôles urbains et villageois à renforcer ou à créer avec 
de nouveaux quartiers de type écoquartier ;  

>  Améliorer la qualité de vie des habitants des pôles urbains et villageois existants et à 
venir par la r®alisation dô®quipements publics, la requalification des espaces publics et la 
cr®ation dôespaces verts r®cr®atifs ; 

>  Développer  des liens et une continuité entre la rive gauche et la rive droite du Var , 
par la création de ponts en plusieurs points du territoire ;  

>  Promouvoir une d®marche dôam®nagement et de développement durable autour  
dôune strat®gie dôEcocité et dô®coquartiers. 

Ce secteur bénéficiera ®galement dôam®liorations significatives en matière de transport.  

Avec lôarriv®e du tramway, la restructuration et le renforcement de la gare des Chemins de Fer de 
Provence à Lingostière, une action globale sur la gestion des déplacements, du transport des 
marchandises, du stationnement et le développement des circulations douces sont des éléments 
qui sous-tendront le développement de ce territoire.  

 
Figure 4 :  Ecovallée, le tramway est un support pour transformer et renforcer les pôles 

urbains, de loisirs et dôactivit®s existants ou futurs dans la Plaine du Var 

1.2.6. Le «  Grand Arénas  » et le pôle multimodal 
dô®changes de Saint-Augustin   

 

Le Grand Arénas est un secteur particulier en développement dans la basse vallée du Var. Ce 
projet se construit autour du quartier dôaffaire de LôAr®nas, situé à faible distance du terminal de 
lôa®roport et des terrains du march® dôint®r°t national (MIN) contigu au nord.  

Consid®r® comme une op®ration repr®sentative de la communaut® urbaine ¨ lôimage du quartier 
du front de Seine ou de la D®fense ¨ Paris, ce quartier dôaffaires sera articul® autour du pôle 
dô®changes de Saint-Augustin (LGV, gare de lôagglom®ration, tramway, gare routi¯re 
départementale, é), de lôam®nagement de la zone nord de lôa®roport et int¯gre la r®organisation 
du march® dôint®r°t national. 

ê moyen terme, lôensemble du Grand Ar®nas sera un quartier urbain dense accueillant 
activ it®s et services publics (du fait de la proximit® de lôa®roport, la construction de 
nouveaux logements est très limitée). Cet espace constituera un pôle économique important 
de lôagglom®ration ni­oise. 

      

Quartier dôaffaires de LôAr®nas 

 

1.2.7. Lô®coquartier Méridia -Moulins  

 

Premier maillon de lôam®nagement de lô£coVall®e, le quartier M®ridia ï Moulins est situé dans la 
basse vall®e du Var, ¨ proximit® de lôa®roport et du quartier dôaffaires de LôAr®nas et du pôle 
dô®changes de Saint-Augustin. Il est accessible par lôautoroute A8. Il sera desservi par le 
tramway. 

 

Le nouveau quartier mixte, constitu® de constructions ¨ usage dôactivit®s, de logements, de 
locaux universitaires et dô®quipements collectifs, comprend le quartier ANRU des Moulins, en 
cours de restructuration. Le programme présente donc des caractéristiques de mixité 
sociale et fonctionnelle . 
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Il sôins¯re dans un environnement o½ sont repr®sent®es certaines des fonctions centrales de 
lôagglom®ration : Centre Administratif des Alpes-Maritimes, salle de concerts Nikaïa, collèges, 
lycée technique et lycée hôtelier, jardins, parc floral et musée des arts asiatiques, etc. 

    

Les th®matiques strat®giques retenues au titre de lôApproche Environnementale de lôUrbanisme 
sont lô®nergie et les d®placements. Deux thématiques complémentaires ont été retenues : la 
gestion des d®chets et la gestion de lôeau. Parall¯lement, deux autres th®matiques seront prises 
en compte : la biodiversité et le bruit.  

 

Cet aménagement, qui doit prendre en compte des éléments existants comme le quartier des 
Moulins (en PRU), le siège du journal « Nice Matin », ou encore le futur centre technique de NCA 
(dont le dépôt tramway) , a valeur de test et servira dôappui ¨ la m®thodologie de mise en îuvre 
pour lôensemble dô£coVall®e. 

 

La candidature de NCA pour Écoquartier  a été retenue dans le club opérationnel 
Écoquartier . 

 

 

2.  Objectifs de lôop®ration 

2.1.  Le réseau tramway, support de la cohésion territoriale et 
sociale de lôagglom®ration ni­oise 

 

Un des enjeux de la communauté urbaine est de privilégier la recherche permanente de 
lôam®lioration de la coh®sion territoriale et sociale, gage de d®veloppement ®quilibr®, notamment 
en reliant les quartiers périphériques et les communes aux lieux de centralité. 

 

La communauté urbaine Nice C¹te dôAzur, appelée à devenir la Métropole Côte dôAzur tr¯s 
prochainement, est une jeune collectivité dont la cohésion territoriale reste encore à inventer. 
Lô®tablissement du si¯ge de la communaut® au cîur de la plaine du Var permet de rapprocher 
cette collectivité de lôensemble de ses habitants, en sôinstallant au centre g®ographique de la 
communauté. Sa desserte par le tramway permet de le relier au centre historique et à la plaine 
du Var, ville de demain. 

 

Dans le cadre de sa politique globale dôam®nagement, Nice C¹te dôAzur a initi® des projets de 
restructuration de quartiers existants, notamment dans le cadre de la Politique de la Ville avec le 
Contrat Urbain de Coh®sion Sociale (CUCS), qui concerne pr¯s dôun tiers des habitants de NCA, 
soit environ 173 000 habitants.  

Sur la seule commune de Nice, 1/3 de la population niçoise est susceptible de bénéficier des 
dispositifs de la politique de la ville. La ville de Nice a poursuivi de façon renforcée une politique 
de r®novation urbaine en lien avec lôAgence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) au travers 
de deux Projets de Renouvellement Urbain (PRU) sur les secteurs de lôAriane et de Nice Est 
(Pasteur Macario). Le secteur de Nice Ouest, et plus pr®cis®ment des Moulins, a fait lôobjet aussi 
dôune convention avec lôANRU pour lôengagement dôun PRU, sign® en 2010.  

Au total, et ¨ terme, lorsque tous les projets dôextension de la ligne 1 et ceux des 
lignes 2 et 3 auront ®t® r®alis®s, tous les secteurs CUCS b®n®ficieront dôune desserte 
en tramway.  

Pour ceux qui habitent des quartiers sociaux périphériques, qui sont généralement peu motorisés, 
ce mode de d®placement am®liore lôacc¯s aux emplois et ¨ la formation ainsi quôaux 
lieux de centralité , cr®ant ainsi un sentiment dôappartenance ¨ la ville qui favorise 
lôinsertion sociale et lôattachement territorial. 

 

Le réseau de tramway qui se constitue irrigue et relie la ville historique, le littoral et 
les diff®rents p¹les urbains de lôagglom®ration situ®s dans les vall®es 
perpendiculaires à la mer.  

Le tramway est, de façon évidente, la colonne vertébrale de la ville existante et de 
lôextension urbaine de lôagglom®ration. 

Il structure lôam®nagement des nouveaux territoires de projet, assure le lien entre le centre 
historique et les autres quartiers et contribue à la qualité urba ine des espaces traversés. 
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Figure 5 :   Place Garibaldi, un espace public reconquis avec le tramway  

 

La requalification de lôespace public dans les quartiers traversés, qui sont ceux qui 
accueillent une forte densité de population, constitue un véritable  « fil rouge »,  à la fois lien 
physique et image de marque de lôagglom®ration.  

Ainsi, la ligne 1 a permis de transformer de façon spectaculaire les deux places principales de 
Nice, la place Masséna et la Place Garibaldi en espaces publics conviviaux et avec une réduction 
sensible de la voiture au profit des piétons et de terrasses, en renforçant leur attractivité pour 
des pratiques de loisirs et de rencontres.  

 

Figure 6 :   Tramway sur la Place  Masséna, a vec l'intervention artistique de Jaume  Plensa  

 

Parce quôil am®liore la qualit® de lôair, simplifie le quotidien, embellit les espaces et contribue ¨ la 
fluidité et à la perméabilité de la ville, le tramway est déjà une source de qualité de vie et 
de fierté  pour les habitants niçois . 

Le tramway instaure une nouvelle pratique de la ville, conviviale et durable, dans un 
environnement pacifi® et contribue ¨ r®pondre aux objectifs que Nice C¹te dôAzur sôest fix® en 
matière de bilan carbone. 
 

 

 
 

Figure 7 :  Les projets de développement urbain de NCA sur la bande côtière  

 

Cette carte illustre les différents projets portés par les villes et la communauté 
urbaine.  De grands projets structurants sont en cours de réalisation (ex : desserte en tramway 
de lôa®roport international, quartiers en rénovation, aménagement des centres villes, opération 
dôint®r°t National £covall®e dans la Plaine du Var ? é) ou dô®tudes (ex. : LGV PACA, centre 
multimodal Saint-Augustin). Tous les projets avancent ainsi en cohérence, les transports en 
commun en constituant la colonne vertébrale. 
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